
Acte pour amender la loi pour libelle.

7DOUR la meilleure protectioa du carac- irîmbuie.
tère privé, pour assurer plus eilicace-

ment la liberté de la presse, et pour mieur
prévenir les abus ýdans l'exercice de la dite

5 liberté :-Qu'il soit statué,cetc.

Et il est par le présent statué, par la dite Lo rcndeur
autorité, que dans toute action pour diffama-
tion, il sera loisible au défendeur (après aVis famationpour-

de son intention dûment donné par écrit au o0cr ue
10 demandeur lors de la défense faite à la dite apologie ete,

action), de prouver, à l'effet de mitiger les
dommages, qu'il a fait ou offert apologie au
demandeur pour la dite diffamation avant
l'institution de l'action, ou aussitôt après

15 qu'il aura eu occasion de le faire, dans le
cas où l'action aura été intentée avant que
Poccasion defaire ou offrir la dite apologie,
se soit présentée.

Il. Et qu'il soit statué, que dans une ac- L_ dfcendur
20 tion, pour libelle inséré dans un papier-nou- pia a-r,

CICrta3.1flecw,
velles ou autre publication périodique, ilsera ' ce o
permis au défendeur de plaider que le dit

mauco ou lié-
libelle a été inséré sans malice réelle et sans gligcaco gros-

négligence grossière, et qu'avant l'institution i·
25 ou aussitôt après que possible, il a inséré

dans le dit papier-nouvelles ou autre publica-
tion périodique, une pleine et entière apolo-
gie pour le dit libelle; ou si le papier-nou-
velles ou publication périodique sur lequel le

30 dit libelle-a paru, se publie ordinairement à
des intervalles de plus d'une semaine, qu'il
a offert, de publier la dite apologie dans
aucun papier-nouvelles ou publication pério-
dique, au choix du demandeur dans la dite,

35 action; et qu'il sera loisible à tout tel défen- u rnut tir

deur, lorsqu'il fera la dite défense, de payer


